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INSTANCES DE CONTROLE 
EXTERIEURES

Contrôle scientifique et technique
Instances MH

Approuve et valide les partis et choix 
patrimoniaux proposés dans le cadre 

du schéma directeur

MAITRISE D’OUVRAGE
EPML

Commande le schéma directeur et 
détermine les axes de sa politique 
culturelle, touristique et de mise en 

valeur patrimoniale

DAMJ - SDJ

Assure la coordination, la cohérence 
et le suivi des études du schéma 

directeur pour le compte de l’EPML

COMITE DE PILOTAGE

COMITE DE SUIVI

Valide les phase d’étude et propose 
les choix, partis et options techniques 

à retenir dans le cadre du schéma 
directeur

Collabore de manière collégiale à 
l’élaboration du schéma directeur, 
propose et vérifie la faisabilité et 

la pertinence des 
solutions techniques et financières

EQUIPE DE MAITRISE D’ŒUVRE
Sur les études globales

ARCHITECTE EN CHEF
DES MH (1)

Mandataire de l’équipe de MOE

PAYSAGISTE CONCEPTEUR (2)
Spécialisé dans les parcs

et jardins historiques
Mandataire de l’équipe spécialisée 

parcs et jardins historiques

Historien des jardins (3)

Sociologue (3)

Economiste de la construction (3) Economiste pour les expertises 
spécialisées (2)

Coordonne l’ensemble des études,
Est en charge de la cohérence 

historique et de l’ensemble 
des composantes bâties et maçonnées.

BET spécialisés (2)
Urbaniste (mobilité, flux, 
programmation), Ecologue, BET 
hydraulique, BET VRD et structure

ARCHITECTE EN CHEF
DES MH (1)

Mandataire de l’équipe de MOE

EQUIPE DE MAITRISE D’ŒUVRE
Sur études spécifiques

Economiste 
de la construction (3)

Autres intervenants 
& spécialistes (2)

Bureaux d’etudes techniques (3)

AUTRES PRESTATAIRES 
INTERVENANT 

Sur des etudes et 
Investigations 

Complementaires

Intervenant sous le contrôle du 
mandataire

de l’équipe de MOE et du maître 
d’ ouvrage

Entreprises spécialisées
Pour les investigations (2)

Expert géotechnicien (2)

Géomètre (2)

Notes importantes
 (1) Contrats passés à l’architecte en chef des monuments historiques territorialement compétent, au sens des décrets n°2007-1405 du 28 septembre 2007 et n°2009-749 du 22 juin 2009
 (2) Marchés passés avec mise en concurrence (marchés publics de prestations intellectuelles)
 (3) Prestations intellectuelles devant être prises en charge directement par l’ACMH maître d’œuvre
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INVESTIGATIONS ET ETUDES 
COMPLEMENTAIRES (4)

Notas importantes
 (1) Le plan de gestion sera lancé en 2025-2026 en parallèle aux études de schéma directeur.
(2) Les études générales du schéma directeur seront attribuées à une équipe pluridisciplinaire dont le mandataire sera l’ACMH. Les spécialistes, en groupement conjoint, seront désignés au terme d’une consultation publique.
(3) Les études spécifiques pourront être commandées par la maîtrise d’ouvrage séparément ou concomitamment au maître d’œuvre ACMH et à des partenaires spécialisés.
(4) Les investigations et études complémentaires seront réalisées sur la base des cahiers des charges établis par l’équipe de maîtrise d’œuvre et après lancement de consultations publiques.
* Chaque phase est soumise à une validation par la maîtrise d’ouvrage, conditionnant le démarrage des phases ultérieures ou des opérations à lancer (travaux prioritaires).

 

ETUDES GENERALES
SCHEMA DIRECTEUR JARDINS (2)

1 ) PATRIMOINE VEGETAL

2) LES SOLS, LES ALLEES ET REVETEMENTS SOUS 
TOUTES LEURS FORMES

3) LES OUVRAGES HYDRAULIQUES (BASSINS, 
FONTAINES, JETS), LES ALIMENTATIONS ET LES 
EVACUATIONS

4) LES SCULPTURES

5) LES MURS, LES CLOTURES (HORS CEUX DU 
PALAIS PROPREMENT DIT), LES GRILLES, PORTES 
ET PORTILLONS D’ACCES

6) LES ESCALIERS

7) LES TERRASSES

8) LES ESPACES DEVOLUS AUX BASES-VIES DU 
SERVICE DES JARDINS, DE LA DAPS ET DES ENTRE-
PRISES EXTERIEURES

9) LES VOIES DE CIRCULATION TRAVERSANT LE 
DOMAINE ET LES AMENAGEMENTS CORRESPON-
DANTS

10) L’ECLAIRAGE

11) LES RESEAUX ELECTRIQUES

12 LES EQUIPEMENTS CONNEXES POUR L’AMELIO-
RATION DE L’ACCUEIL DES VISITEURS

13) LES AMENAGEMENTS SUR DALLE ET LEUR 
ETANCHEITE

ETUDES SPECIFIQUES (3)PLAN DE GESTION DES JARDINS 
(1)

PHASE II
Analyse des éléments de la phase I

Présentation des orientations du 
plan de gestion

PHASE III
Propositions de gestion

PHASE IV
Elaboration des propositions 

définitives

MOE RESTAURATION ET MISE 
EN ACCESSIBILITE DE L’ESCALIER 

LEFUEL

MOE RESTAURATION DE LA GRILLE 
CONCORDE

ETUDES PREALABLES A LA RESTAU-
RATION DE L’ALLEE DU PIED DE LA 

TERRASSE DU BORD DE L’EAU

A définir en phase II 

PHASE I
Etat des lieux et analyse du mode de 

gestion

PHASE I *
Phase préliminaire

Prise de connaissance du site 
et de l’état des lieux,

Evaluation des besoins en terme d’études et investigations 
complémentaires

PHASE II *
Phase de diagnostic et d’analyse et détermination de travaux urgents

Analyse et synthèse des investigations
et études complémentaires

Diagnostics techniques des composantes
Préscriptions, estimation et phasage sur les travaux urgents

PHASE III*
Phase de définition d’un programme Pluri-annuel de travaux

Propositions et Prescriptions
Phasage et programmation

Estimations financières des travaux


